
  
 

Secrétariat général 
Direction des finances, 

des achats et des services 
 
 
 
Sous-direction des achats et du développement durable 

 
 
 

 
 

Accord-cadre passé selon une procédure adaptée en application  
des articles L. 2123-1 et R. 2123-1 (3°) du Code de la commande publique 
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1 Indice établi mensuellement par la fédération Syntec - Syndicat des sociétés d'ingénierie, de services informatiques, d'études, de conseil, 
et de formation professionnelle reconnu par le ministère de l’Économie et des Finances depuis le 11 mars 1974 
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